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DISPOSITIONS GENERALES 
  
La Commune de St-Maurice a décidé de lancer un concours d’idées  pour 
l’aménagement artistique de 2 giratoires : 
 

- Giratoire A à l’entrée Nord de St-Maurice dit « Giratoire de Lavey » 
- Giratoire B à la sortie Sud de St-Maurice dit « Giratoire du Mauvoisin ». 

 
Le présent concours porte sur les pastilles centrales de ces giratoires. 
 
Il est ouvert à toutes les personnes intéressées, artistes, concepteurs, plasticiens, 
architectes, paysagistes, etc. 
 
Il s'agit d'un concours en procédure sélective . Cette procédure comporte en effet 
deux phases: 
 

Phase I Dépôt des dossiers de candidature par les personnes intéressées. 
 

 Evaluation des candidatures par le jury et sélection de quatre à six 
artistes invités ensuite à déposer un projet. 
 

Phase II Dépôt des dossiers de projet par les artistes sélectionnés. 
 
 Evaluation des projets et attribution des prix, par le jury. 
 

 
JURY 
 
Le jury est composé comme suit : 
 
-  président : Jean-Jacques Rey-Bellet 
-  membres artistiques : Christine Aymon 
 Véronique Dirac 
 Helmut Steiner 
-  membres de la Commune : Damien Revaz 
 Christian Moinat 
-  représentant de l’Etat : Eric Duc 
-  suppléant : Bernard Mottiez 
 
 
PRIX 
 
Un montant total maximum de Fr. 10'000.- sera attribué comme suit : 
 

- Fr. 500.- à chaque artiste sélectionné à l’issue de la phase I 
- Trois prix à l’issue de la phase II :  1er prix  Fr. 4'000.- 
 2e  prix  Fr. 2'000.- 
 3e  prix  Fr. 1'000.- 
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CONDITIONS, DELAIS ET DOCUMENTS 
 
 

1. Les concurrents devront intégrer dans leur projet une thématique  propre à St-
Maurice en matière géographique, historique, religieuse ou autre. Les projets 
seront notamment jugés sur l’adéquation au site, la qualité innovatrice, la 
faisabilité économique et constructive, la durabilité de l’exécution, les coûts 
prévisibles d’entretien. La complémentarité des deux aménagements 
représentera également un élément d’appréciation favorable.  

2. Le coût  global de réalisation des projets, pour l’aménagement artistique des 
deux giratoires, ne devra pas dépasser Fr. 250'000.- (conception, honoraires 
et exécution) 
Une évaluation sommaire des coûts de réalisation doit obligatoirement 
accompagner le dossier présenté en phase I. 
Un devis  estimatif accompagnera le dossier de la phase II. 
Seuls les dossiers respectant l’enveloppe financière seront évalués et 
pourront être primés. 

3. Le jury fera une recommandation au Conseil municipal pour la réalisation. Ce 
dernier reste libre de prendre toute décision à ce sujet, notamment de réaliser 
ou non l’une des animations artistiques primées du concours. 

4. Le Conseil municipal se réserve le droit d’aménager les deux giratoires à partir 
de deux projets différents. 

5. S’agissant d’un concours d’idées, le/les  mandats de réalisation pourront être 
librement attribués par le Conseil municipal, que ce soit à l’auteur du/des 
projets choisis ou à des tiers. 

6. Les projets deviennent propriété de l’organisateur, les droits d’auteur étant 
réservés. Tous les projets déposés pourront être publiés avec mention de leur 
auteur. 

7. Un bref rapport final sera établi par le jury et communiqué aux concurrents de 
la phase II. Les décisions du jury ne sont sujettes ni à recours ni à 
réclamation. Il ne sera pas échangé de correspondance. 

 

Délais 

 

12 juin 2009 Publication du concours 

24 août 2009 Date limite de remise des dossiers de candidatures (phase I) 

Septembre 2009 Evaluation des dossiers (phase I) 

24 septembre 2009 Envoi du résultat de la phase I aux concurrents 
 Lancement de la phase II (appel aux candidats retenus) 

2 novembre 2009 Date limite de remise des dossiers de projet 

Novembre 2009 Evaluation des dossiers (phase II), remise des prix 
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Pour la première phase, les personnes intéressées sont donc invitées à déposer leur 
dossier de candidature jusqu'au lundi 24 août 2008 , le timbre postal faisant foi, à 
l'adresse suivante: 
 
 Administration communale 
 Concours Giratoires 
 Case postale 83 

 1890 St-Maurice 
 
Les candidatures devront être remises, exclusivement par courrier postal, sous pli 
fermé avec la mention « Concours Giratoires » sur l’enveloppe. 

 
Les documents seront présentés sur format A4 avec un maximum de 8 pages. Ils ne 
porteront jamais le nom  de leur auteur mais un titre  qui servira à le différencier. 
Chaque concurrent rajoutera dans l’enveloppe de transmission anonyme une 
enveloppe fermée portant le titre de son projet, enveloppe qui contiendra le nom, le 
prénom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’auteur. Les documents à fournir 
pour la phase II seront précisés ultérieurement aux candidats retenus à l’issue de la 
phase I. 
 
Documents remis aux concurrents : 
 
Un plan de situation au 1:500 comportant les limites de la zone d'intervention ainsi 
que les plans de détail des deux giratoires seront remis aux participants sur 
demande écrite adressée à l’Administration communale. Ces documents peuvent 
également être téléchargés sur le site www.st-maurice.ch. 
 
 
St-Maurice, le 5 juin 2009 
 Le président du jury : 
 
 
 Jean-Jacques Rey-Bellet 
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